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Modifications valables à partir du 14 décembre 2025 

Chiffre Modifications 

5.1 Nouveau modèle avec conditions adaptées 
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0 Observations préliminaires 

0.1 Le Tarif 600, et en particulier le chiffre 3 E-Tickets, règle le transport des voyageurs titu-
laires d’un billet dégriffé, d’un billet dégriffé Flex ou d’un surclassement dégriffé, pour 
autant que les prescriptions ci-après ne contiennent pas de dispositions contraires. 
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1 Champ d’application 

1.1 Le champ d’application est disponible sur www.allianceswisspass.ch/awbf. 

  

https://www.allianceswisspass.ch/awbf


 

14.12.2025 T601.10 6 

2 Dispositions générales  

2.1 Définition et validité 

2.1.1 Les billets dégriffés existent dans deux niveaux de flexibilité: 

• Billet dégriffé: le remboursement et l’échange sont exclus. 

• Billet dégriffé Flex: le remboursement est possible contre 50 % du prix d’achat 
jusqu’au début de la validité. L’échange est exclu. 

2.1.2 Les billets dégriffés, billets dégriffés Flex et surclassements dégriffés sont des billets 
contingentés à prix réduit valables pour une relation spécifique prévue à l’horaire (train, 
bus, bateau, etc.). 

Les billets dégriffés et les billets dégriffés Flex sont disponibles pour les adultes, les titu-
laires d’un abonnement demi-tarif, les enfants de 6 à 15,99 ans et les chiens. 

Les surclassements dégriffés sont valables en combinaison avec un titre de transport 
valable de 2e classe. Les enfants et autres ayants droit aux prix réduits (titulaires d’un 
abonnement général ou d’un abonnement demi-tarif) paient le surclassement dégriffé 
réduit. 

2.1.3 L’offre de billets dégriffés, billets dégriffés Flex et surclassements dégriffés dépend de 
différents facteurs: date du voyage, classe, parcours et occupation. 

2.1.4 Les titres de transport sont personnels. Ils sont valables uniquement à la date, pour la 
relation (selon numéros de trains/de marche) et sur le parcours indiqués sur le billet. 

2.1.5 L’offre des billets dégriffés et des billets dégriffés Flex s’applique uniquement aux 
simples courses en 1re et 2e classe, celle des surclassements dégriffés aux simples 
courses en 1re classe. Les billets ne sont pas liés à une place déterminée (pas de réser-
vation de place). Il est éventuellement possible de réserver des places selon le Tarif 
601, chiffre 7.  

2.1.6 Si une cliente/un client a acheté un billet dégriffé ou un billet dégriffé Flex avec demi-
tarif alors qu’elle/il n’en possède pas, il/elle doit acheter en plus un demi-billet au tarif 
normal; s’il ne le fait pas, elle/il est considéré(e) comme un voyageur avec titre de trans-
port partiellement valable (RemitF) selon le Tarif 600. 

2.1.7 Des billets dégriffés sont disponibles pour les relations effectuées au sein des commu-
nautés tarifaires intégrales suivantes: 

• T651.4 Frimobil 

• T651.5 Passepartout 

• T651.13 Ostwind 

• T651.22 Mobilis 

Les autres communautés tarifaires intégrales ne proposent pas de billets dégriffés ni ne 
billets dégriffés Flex. 

Aucun billet dégriffé Flex ni surclassement dégriffé n’est disponible pour les relations ef-
fectuées au sein des communautés tarifaires intégrales. 
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2.2 Émission 

2.2.1 Les billets dégriffés, billets dégriffés Flex et surclassements dégriffés sont émis comme 
OnlineTickets ou MobileTickets conformément au Tarif 600. 

2.2.2 Les billets sont vendus dans les boutiques en ligne (webshops) et les applications mo-
biles des différentes entreprises de transport. 

Les billets dégriffés, billets dégriffés Flex et surclassements dégriffés sont mis en vente 
au plus tôt six mois avant la date du voyage souhaitée. La date du voyage, le moyen de 
transport et la durée du voyage doivent être déterminés au moment de l’achat du billet. 

Il est également possible de fixer pour certaines courses des délais de prévente plus 
courts; les directives du système de vente s’appliquent. 

Pour les offres dégriffées internationales selon T719, chiffre 2.3, et les offres dégriffées 
Flex internationales selon T719, chiffre 2.2, le délai de prévente peut se monter à 180 
jours. 

2.2.3 En plus des numéros de trains / courses pour lesquels le billet dégriffé, le billet dégriffé 
Flex ou le surclassement dégriffé est valable, la relation d’horaire prévue est mention-
née avec les lieux de correspondance ainsi que les heures de départ et d’arrivée. 

2.3 Changements de parcours 

2.3.1 Pour les billets dégriffés, billets dégriffés Flex et surclassements dégriffés, les change-
ments de parcours sont impossibles. 

2.4 Facilités de voyage pour les enfants 

2.4.1 Les facilités des voyages sont accordées selon les dispositions du Tarif 600.3. 

2.5 Chiens/Vélos 

2.5.1 L’achat de billets dégriffés et de billets dégriffés Flex pour des vélos est impossible. 

2.5.2 Des billets dégriffés et des billets dégriffés Flex peuvent être achetés pour des chiens à 
condition d’être émis au nom de la personne accompagnante. Le prix réduit du transport 
en 2e classe doit être payé. 
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3 Échange et remboursement 

3.1 Les billets dégriffés, billets dégriffés Flex et surclassements dégriffés peuvent unique-
ment être échangés ou remboursés dans les cas définis selon le Tarif 600.9, chiffre 
10 dans les points de vente avec appareil de vente électronique et accès au dossier du 
client. 
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4 Irrégularités 

4.1 Les dispositions du Tarif 600, chiffre 13 s’appliquent par analogie aux billets dégriffés, 
billets dégriffés Flex et surclassements dégriffés. 

4.2 En cas de faute d’une des entreprises de transport participant au champ d’application, 
par exemple une suppression de train, une interruption de trafic, etc., les billets dégrif-
fés, billets dégriffés Flex et surclassements dégriffés sont valables, selon les disposi-
tions du Tarif 601, chiffre 8, pour la prochaine relation possible, indépendamment du 
train utilisé et de la nécessité de changer de train. La cliente/le client est tenu(e) de de-
mander si possible une attestation au personnel de vente ou au personnel de contrôle. 
Pour les billets dégriffés, billets dégriffés Flex et surclassements dégriffés imprimés, l’at-
testation doit être apportée au verso du titre de transport, avec l’indication du nouveau 
numéro du train/de la course et une confirmation sous forme du timbre à date de la 
gare, de l’empreinte de la pince ou du poinçonnement. 
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5 Modèles 

5.1 Billet dégriffé 
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5.2 Billet dégriffé Flex 
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5.3 Surclassement dégriffé 

 


